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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa, qui contrevient à la plus élémentaire courtoisie diplomatique, comporte des 
approximations dangereuses. Le refus d’accréditer de manière officielle les « études de genres » par 
la Hongrie, qui semble ici visé par le texte lorsqu’il mentionne le respect de la liberté académique, 
constitue un droit de la Hongrie que l’Union Européenne n’est en aucun cas en droit de contester. 
L’absence de réalité naturelle sur laquelle reposent ces études, issue d’un courant américain 
féministe, souligne d’ailleurs l’inanité d’introduire cette discipline dans le champ de 
l’enseignement.


